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Présidence de l'Union européenne

Budget de la présidence belge de l'Union européenne

Budget de la présidence belge de l'Union européenne

Le Conseil des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal portant la répartition partielle de la provision
interdépartementale inscrite au programme 14-21-0 du budget général des dépenses 2010. La provision
est destinée à couvrir les dépenses relatives à la présidence belge de l'Union européenne.

Le projet fixe la clé de répartition, au niveau fédéral, des budgets pour la préparation de la présidence. Un
protocole sera signé pour les cofinancements avec une ou plusieurs entités fédérées. Le SPF Affaires
étrangères suivra l'exécution du budget par les SPF et présentera chaque mois au SPF Budget un tableau
de synthèse de l'exécution des crédits.

Un crédit de maximum 700.000 euros est accordé à la Défense pour la rénovation de l'espace d'accueil de
l'aéroport de Melsbroek.
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